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Responsabilité Professionnelle en  soins Infirmiers 

 

La relation de soins infirmiers 

implique un ensemble de décisions 

qui se matérialisent dans des actes 

ou des soins. 

 

 

 

Les soins sont prêtés avec le sens 

étique de  la protection de 

l'autre. 
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Responsabilité Professionnelle en  soins Infirmiers 

La responsabilité en infirmerie, est 

considérée par la capacité que 

l'infirmier doit  

répondre par ses actes. 

 

 
 

 

Le pouvoir pour agir fait 

l'infirmier responsable par les soins 

qu'il prête 
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Responsabilité Professionnelle en Soins Infirmiers 

Code Déontologique de 

l'Infirmier 
(Decreto-Lei nº 104/98 de du 21 avril) 

 

Article 79º, aligne b) 

 

 

Il est devoir de l'infirmier : 

 

 

« Se être par les décisions qu'il prend 

et par les actes qu'il pratique ou 

délègue » 
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Responsabilité Professionnelle en  Soins Infirmiers 

 

La base pour l'évaluation de la 

responsabilité 

 

professionnelle de l'infirmier est 

l'ensemble  

 

des devoirs qui intègrent  

 

le Code Déontologique,  

 
ainsi que les autres devoirs inscrits dans 

la loi. 
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Responsabilité Professionnelle en  Soins Infirmiers 

Principe moral fondamental : 

« la préoccupation de defense de la liberté 

et de la dignité de l’Être humain et de l’ 

infirmier»  
(Artigo 78º, nº, Code Déontologique) 

 

Valeur professionnelle : 

« la liberté responsable, comme la capacité 

de choix en tenant en attention le bien 

commun ». 
(artigo 78º, nº 2, aligne b)) 

 

Principe professionnel : 

« la responsabilité inhérente au rôle assumé 

par les infirmiers devant la société » 
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Responsabilité Professionnelle en  Soins infirmiers 

 

LE DEVOIR DE SOINS 
 

L'infirmier  doit « être  co- responsable pour 

que les soins a la personne malade soient en 

temps utile, de manière ne pas y avoir de 

retards dans le diagnostic la maladie et le 

traitement respectif ». 

 

L'infirmier doit « respecter et permettre à 

l'individu la liberté d'option d'être soigner 

par un autre infirmier, quand une telle 

option et possible et ne met pas en risque sa 

santé » 
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Responsabilité Professionnelle en  Soins Infirmiers 

DEVOIR  D’INFORMATION 

 

 
L'infirmier doit « respecter, 

défendre et promouvoir le droit de 

la personne au consentement (…) » 

 

 

L'infirmier doit « s'occuper avec 

responsabilité et soins de toute la 

commande d'information (…) » 
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Responsabilité Professionnelle en  Soins Infirmiers 

DEVOIR  D’AGIR EN COMPLÉMENTARITÉ 

 

 

L'infirmier doit « agir responsablement  dans son 

secteur et reconnaître la spécificité  des autres 

professions de la santé (...) » 

 

 

L'infirmier doit « travailler en articulation et 

complémentarité avec les autres professionnels de 

santé » 
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